
Notre règle d’or 

C’EST LA MOBILISATION

dès le 11 OCTOBRE 2011

D
ans la poursuite des luttes qui ont eu lieu dans 

les entreprises au cours du 1er semestre 2011 et 

s’appuyant sur celles en cours, la CGT a pris 

ses responsabilités en proposant à toutes 

les organisations syndicales, une journée 

d’actions dès la rentrée, pour faire pression 

sur le gouvernement et le patronat, pour 

exiger une autre répartition des richesses. 

Cela se traduit par un premier appel unitaire 

le 11 octobre prochain.

Suite aux dernières annonces, le gouvernement et le 

patronat continuent à faire payer aux salariés et globa-

lement à la population, les frais d'une crise systémique 

dont ils ne sont en rien les responsables. 

L'austérité et la rigueur, les salariés de la 

métallurgie connaissent déjà : 

- Pression sur les salaires et le pouvoir d'achat,

- diminution des emplois en CDI pour une augmentation 

de la précarité et de la fl exibilité,

- augmentation de la productivité rendant les conditions 

de travail exécrables pour tous,

- recul de l'âge de départ à la retraite,

- délocalisation des activités pour toujours plus de ren-

tabilité.

C'est de tout autre chose que les salariés 

souhaitent pour eux, leur famille et aussi 

pour sortir de la crise.

Refusant d'augmenter le Smic cet été alors que l'in-

fl ation reste élevée, le gouvernement assène un coup 

violent aux Smicards et à l'ensemble des salariés qui 

auraient pu voir augmenter leur salaire.

Cette orientation gouvernementale est injuste sociale-

ment et économiquement.

Augmenter les salaires c’est source d’ef-

fi cacité.

Pour sortir durablement de la crise, il n’y a pas d’autre 

choix possible que d’augmenter les salaires pour, d’une 

part, lutter contre l’appauvrissement des salariés et, 

d’autre part, pour favoriser la consommation ainsi que 

la croissance économique génératrice d’emplois dans 

l’industrie et les services publics.

Dans ces conditions, la CGT demande l'ouverture immé-

diate des négociations sur les salaires dans toutes les 

entreprises de la métallurgie. 

La perspective d'actions revendicatives du 11 octobre 

peut être un levier pour débloquer les négociations dans 

les entreprises sur les salaires.

La destruction du nombre d'emplois en CDI dans la mé-

tallurgie ces dernières années (185 000 depuis 2008) 

pénalise le pays pour son développement industriel, 

économique et fragilise fortement des millions de fa-

milles.

Il faut sortir de cette spirale, embaucher en CDI les sa-

lariés précaires, arrêter les plans sociaux déguisés tels 

que les ruptures conventionnelles, les heures supplé-

mentaires…

Il faut rompre avec cette politique pour au contraire 

changer le travail, améliorer les conditions de travail, 

faire partir les salariés à la retraite à 60 ans en bonne 

santé et plus tôt pour ceux qui ont subi des travaux pé-

nibles.

Prenant le prétexte de la dette, le gouvernement exige 

une réduction du niveau de vie des français notamment 

les plus pauvres et se dit prêt à taxer les riches. C’est de 

la pure hypocrisie !

Les riches seraient d’accord pour payer un impôt excep-

tionnel qui devrait rapporter 200 millions d’€. Ce n’est 

rien par rapport à ce que les riches ont obtenu grâce à 

Sarkozy-Fillon depuis 2007. Rien que la baisse de l’Im-

pôt Sur la Fortune (ISF) a rapporté plus de 2 milliards 

d’€ aux plus riches. Ils resteront encore largement ga-

gnants. A cela s’ajoutent, les 31,5 milliards d’€ d’exoné-

ration dont profi tent chaque année les entreprises. 

ENSEMBLE, pour une journée nationale de grève et de manifestations unitaires

le 11 OCTOBRE 2011



Enfi n, l’ensemble des aides et exonérations accordées 

aux entreprises par l’Etat et les collectivités territoriales 

est de l’ordre de 170 milliards d’€. En fait, la soi-disant 

taxation des riches c’est pour mieux taxer les plus 

pauvres à hauteur de 1,5 milliard d’€. 

Agir unitairement sans attendre 2012 c’est 

ce que propose la CGT.

Dans ce sens, elle appelle les salariés à se rassembler, 

à décider des revendications qu'ils souhaitent porter et à 

défi nir ensemble les modalités d'actions.

En Europe, les salariés ainsi que les populations refusent 

de subir la crise et les plans d’austérité mis en œuvre 

par les Etats. Depuis plusieurs mois, le climat social est 

très tendu et les manifestations pour une autre Europe 

sociale, solidaire et de plein emploi se multiplient. 

Le 6 septembre, les organisations syndicales en Es-

pagne et en Italie ont appelé à la grève et à manifester 

contre la « règle d’or » et les mesures d’austérité.

Le 1er octobre, les organisations syndicales portugaises 

appelleront également les salariés à se mobiliser contre 

les mesures d’austérité.

La Confédération Européenne des Syndicats (CES) ap-

pelle justement à une journée d’actions et de manifesta-

tions le 17 septembre prochain avec un grand rassem-

blement en Pologne.

Hausse du prix des énergies en 2010  

- fi oul 23% 

- électricité 4% 

- bois 5% 

En 2011 les augmentations continuent 

- rentrée scolaire 8%

- gaz 20% (entre avril 2010 et 2011)

77% des français estiment que leur pouvoir d’achat 

a diminué au cours des derniers mois.

PROPOSITIONS CGT

Smic à 1 700 € pour tout salarié sans quali-

fi cation reconnue, ni expérience et la reva-

lorisation des diplômes comme suit :

- CAP/BEP = Smic + 20%

- Bac/Bac Pro = Smic + 40%

- BTS/DUT = +60%

- Licence = + 80%

- Master = x 2

- Doctorat = x 2,5

Les moyens fi nanciers existent 

Les entreprises du CAC 40 disposent d’une trésorerie de 

156 milliards d’€. En 2010, elles ont réalisé 

90 milliards d’€ de bénéfi ces.

Le total des salaires des patrons du CAC 40 atteint cette 

année, plus de 98,3 millions d’€, soit une moyenne de 2,46 

millions d’€ par dirigeant et 24 % de plus qu’en 2009 ! 

En moyenne, le salaire d’un patron du CAC 40 représente 

150 fois celui d’un salarié au Smic.

Bulletin d’adhésion 

Je souhaite :

      prendre contact    me syndiquer       

Nom  _____________________________________________   Prénom ________________________________________________________

Adresse ___________________________________________________________________________________________________________

e-mail _____________________________________________   Tél ___________________________________________________________

Entreprise ____________________________________________   Dpt ________________________________________________________

A remettre à un syndiqué CGT de votre entreprise ou à envoyer à la 

FTM-CGT - Espace Vie Syndicale - Case 433 - 263 rue de Paris - 93514 Montreuil Cedex


